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1 Objet du préavis 

La convention intercommunale relative à l’exploitation de la station d’épuration des eaux 
usées et de traitement des boues de l’agglomération lausannoise – STEP de Vidy stipule : 

Article 9 : Budget et comptes 

La CISTEP approuve préalablement, à la majorité des membres présents, le budget, les 
comptes et la répartition des frais d’entretien et d’exploitation ; elle peut requérir toutes 
les explications qui lui paraissent nécessaires. 

Si la CISTEP refuse leur approbation, elle communique par écrit les motifs à la commune 
de Lausanne ; à défaut d’accord, la commune de Lausanne doit requérir la constitution 
du tribunal arbitral prévu à l’article 12 de la présente convention. 

Le budget, les comptes et la répartition des frais sont transmis aux Municipalités des 
communes membres. Ils doivent être adoptés par la majorité des conseils communaux. 

L’objet de ce préavis est d’adopter le budget 2026 de la CISTEP. Le montant de la 
participation à la CISTEP est imputé sur le compte n° 4600.3526.030. 

 

2 Budget 2026 et clé de répartition de la CISTEP 

Aux pages suivantes figurent les éléments suivants : 

 pages 3-4 : budget d’EPURA ; 
 page 5 : compte d’exploitation (budget), à adopter par le Conseil communal ; 
 page 6 : répartition des charges par commune, à adopter par le Conseil communal. 



 
 
  Préavis n° 27/2025 
   

 
 Greffe municipal Route de la Croix Blanche 25 

Case postale 187 – 1066 Épalinges 
greffe@epalinges.ch 
www.epalinges.ch 

T. 021 785 61 00 
Page 3 sur 7 

 



 
 
  Préavis n° 27/2025 
   

 
 Greffe municipal Route de la Croix Blanche 25 

Case postale 187 – 1066 Épalinges 
greffe@epalinges.ch 
www.epalinges.ch 

T. 021 785 61 00 
Page 4 sur 7 

 



 
 
  Préavis n° 27/2025 
   

 
 Greffe municipal Route de la Croix Blanche 25 

Case postale 187 – 1066 Épalinges 
greffe@epalinges.ch 
www.epalinges.ch 

T. 021 785 61 00 
Page 5 sur 7 

 



 
 
  Préavis n° 27/2025 
   

 
 Greffe municipal Route de la Croix Blanche 25 

Case postale 187 – 1066 Épalinges 
greffe@epalinges.ch 
www.epalinges.ch 

T. 021 785 61 00 
Page 6 sur 7 

 



 
 
  Préavis n° 27/2025 
   

 
 Greffe municipal Route de la Croix Blanche 25 

Case postale 187 – 1066 Épalinges 
greffe@epalinges.ch 
www.epalinges.ch 

T. 021 785 61 00 
Page 7 sur 7 

3 Informations données lors de l’assemblée générale de la 
CISTEP 

Les informations se trouvent sur le procès-verbal de l’assemblée générale du                          
17 septembre 2025 annexé. 

4 Conclusion 

Au vu de ce qui précède, la Municipalité demande au Conseil communal de bien vouloir 
prendre la décision suivante : 

 

LE CONSEIL COMMUNAL D’ÉPALINGES 

 vu le préavis n° 27/2025 de la Municipalité du 06.10.2025 ; 
 entendu le rapport de la commission des finances ;  
 considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour ; 

décide 

1. d’accepter ce préavis tel que présenté ; 
2. d’adopter le budget 2026 de la CISTEP. 

Au nom de la Municipalité 

 Le Syndic :  Le Secrétaire municipal : 

 Alain Monod  Damien Bally 

 

Annexe(s) : procès-verbal de l’assemblée générale du 17 septembre 2025. 
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M. Danièle PETOUD  Conseillère municipale à Ecublens 
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ORDRE DU JOUR 
 

1. Salutations 

2. Adoption du procès-verbal de la séance n° 119 du 12 mars 2025 

3. Budget de l’exercice 2026 

4. Informations sur les activités de la STEP 

5. Informations sur l’avancement du projet StepAct 

6. Retour sur les échanges d’expériences sur la gestion des eaux de chantier et des eaux 
claires 

7. Date et lieu de la prochaine assemblée 

8. Divers 

 

1. SALUTATIONS 
 
Mme Petoud ouvre l’assemblée générale. Elle explique que Mme Annen a donné sa démission 
et a été remplacée par M. Auberson. Ce dernier explique que cela fait deux mois qu’il a repris 
le poste et qu’il prend connaissance des dossiers. Elle excuse M. Hildbrand de Lausanne et 
Mme Joly de Prilly en congé maternité. Elle salue la présence de MM. Henry de Pully et 
Toledano de Crissier, chefs de service qui ont l’habitude de participer aux AG. Elle présente 
les représentants de l’administration communale : M. Apothéloz, chef du Service de l’eau et 
secrétaire de la CISTEP, Mme Burgy, adjointe administrative qui prend les notes de séance 
et envoie les courriers aux membres, M. Buchilly, chef de la division Innovation et Relations 
clients qui est le contact du service pour les communes, Mme Korzeniewska, nouvelle 
responsable financière du Service de l’eau et enfin M. Grunauer, chef de la STEP. Du côté 
d’Epura il y a M. Maurer, directeur. M. Dupré, responsable financier, a donné sa démission et 
sera prochainement remplacé : nous le remercions pour sa précieuse collaboration lors de 
l’établissement des budgets et des comptes.  
 
 
Est-ce que l’ordre du jour appelle une modification ? Ce n’est pas le cas. 
 

2. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE NO 119 DU 12 MARS 2025 
 
Le PV est approuvé sans remarques avec remerciements à son auteure. 
 

3. BUDGET DE L’EXERCICE 2026 
 
Budget résumé Epura 
 
Mme Petoud expose en préambule qu’il y a eu des changements dans la projection budgétaire 
2026 dus à un retard de la mise en service de la biologie. Elle propose que M. Maurer explique 
ce qui s’est passé avant de passer en revue le budget Epura.  
 
M. Maurer rappelle (dia n°12) que lors de l’AG d’automne passé, il avait annoncé la mise en 
service du traitement biologique pour 2025. L’équipe de projet est maintenant certaine que la 
mise en service ne pourra plus intervenir cette année, mais qu’elle se fera en 2026. En effet, 
le prestataire du processus de traitement a livré les équipements, dont bon nombre se sont 
avérés non-conformes, ce qui va devoir être corrigé. On a de la peine à obtenir un planning 
plus précis car il s’agit de travaux de correction de grande ampleur et que les travaux des 
autres corps de métiers sont en train de se terminer ce mois-ci. Cela va d’autant plus 
compliquer les corrections que le bâtiment est maintenant occupé du reste des équipements. 
La DGE a été mise au courant et est venue faire une visite. Elle n’a pu que constater les 
défauts et a convenu de prolonger la dérogation dont dispose la STEP de déverser des eaux 
non conformes. Le bâtiment en tant que tel va entrer en service avec quelques équipements 
fonctionnels. Cela aura un impact sur les comptes 2025 et le budget 2026 comprend déjà ces 
ajustements. Il n’y aura donc pas d’amortissements des dépenses d’investissement 
concernant le traitement biologique en 2026. L’aide à l’exploitation annoncée à l’AG d’automne 
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vient de démarrer et se situera à cheval sur 2025-2026, au lieu de 2024-2025 comme 
initialement prévu. On formule l’hypothèse d’une mise en service en juillet 2026, et on a donc 
calculé des consommables pour une demi-année d’exploitation.  
 
M. Zolliker demande à quel moment ces défauts ont été constatés. M. Maurer répond que les 
premiers défauts (assez mineurs) ont été constatés il y a environ 9 mois, puis de fil en aiguille 
d’autres défauts sont apparus, mais que l’équipe n’a pas mesuré l’ampleur des dégâts. On a 
fait appel à des experts et des huissiers pour formaliser les constats et les malfaçons, les 
paiements à l’entreprise ont été retenus. Cette dernière a reconnu les défauts. Il s’agit 
maintenant d’arriver à un constat partagé de la part de l’entreprise et d’obtenir un planning des 
corrections. M. Apothéloz ajoute en complément qu’il s’agit pour une partie d’un problème de 
dimensionnement : les calculs de base ont été mal faits et cela a pris un moment pour que 
l’entreprise l’admette. Ensuite, force a été de constater que la tuyauterie ne tiendrait pas la 
charge. M. Maurer termine en disant que l’entreprise va agir pour faire les réparations et 
reconnaît sa faute. 
 
Mme Petoud ouvre la discussion en passant le budget poste par poste :  
 

▪ 30 : Mme Calantzis Robert demande pourquoi on prévoit une baisse de ce poste au 
budget 2026. M. Maurer explique qu’il y avait une attente à la baisse concernant les 
traitements des résidus liquides (WCs des entreprises de construction). L’impact le 
plus important vient de la vente de biogaz car le prix unitaire est plus élevé que les 
années précédentes.  

▪ 31.1 : - 
▪ 31.2 : - 
▪ 40 : - 
▪ 41 : - 
▪ 42 : - 
▪ 43 : - 
▪ 44 : - 
▪ 50 : - 
▪ 51 : - 
▪ 60 : - 
▪ 61 : - 
▪ 62 : - 
▪ 63 : - 
▪ 64 : - 
▪ 65 : - 
▪ 67 : - 
▪ 69 : - 
▪ Rectangle bleu :  

- Mme Calantzis Robert ne comprend pas pourquoi les charges de personnel ne sont 
pas les mêmes que dans la ligne correspondante dans le budget du Service de 
l’eau : il manque CHF 20'000.-. 

- Mme Jaton ajoute que dans sa commune, en séance avec la COFIN, elle a eu des 
questions sur le personnel facturé à Epura. Les prestations facturées par le Service 
des finances se calculent-elles en heures ou s’agit-il d’un montant global ? M. 
Apothéloz répond qu’il ne s’agit pas d’heures. Le Service des finances calcule ses 
prestations pour chaque service de la Ville de Lausanne selon une clé de répartition 
à 2 niveaux. Mme Jaton comprend donc qu’il s’agit d’un paquet. Est-ce la même 
chose pour le montant facturé par le Service du personnel ? M. Apothéloz confirme 
qu’il s’agit également d’une clé de répartition. Mme Petoud ajoute qu’une partie de 
l’augmentation est due à l’entrée en fonction d’Abacus pour la tenue de la 
comptabilité d’Epura.  

 
Mme Petoud demande s’il y a des questions générales concernant ce budget. Mme Maystre 
ne voit pas où les impacts liés au retard de la mise en service de la biologie se retrouvent. M. 
Maurer explique que le poste 67 aurait été impactée car il y aurait eu un montant conséquent 
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pour les amortissements. Au contraire le poste 67 diminue d’environ CHF 700'000.-. Pour ce 
qui concerne le poste 69, des emprunts n’ont pas été réalisés en 2025 et on pense  en réaliser 
moins en 2026. Le poste 42 montre un montant supérieur car on est parti de l’hypothèse d’une 
exploitation de 6 mois du traitement biologique, ce qui donne un coût de l’électricité d’1 million. 
En année standard, il faudra compter 2 millions pour ce bâtiment.  
 
M. Ceppi suppose que d’après ses calculs liés aux amortissements, Epura n’est pas soumis 
à MCH2. M. Maurer explique que le calcul ne se fait pas uniquement pour le bâtiment seul, 
mais également pour d’autres éléments. L’amortissement débute l’année après la mise en 
exploitation d’un bâtiment et les durées d’amortissement sont établies d’après la catégorie 
d’équipement.  
 
Mme Jaton demande si la Ville de Lausanne va passer à MCH2. MM. Apothéloz et Buchilly 
confirment en indiquant que depuis début 2024 les durées d’amortissement sont celles de 
MCH2. Le passage officiel se fera au 1er janvier 2027. 
 
Mme Petoud demande s’il y a d’autres questions sur ce budget. Ce n’est pas le cas.  
 
Compte d’exploitation Service de l’eau 
 
Mme Petoud ouvre la discussion concernant les différents postes :  
 

▪ 301 : - 
▪ 303 : - 
▪ 304 : - 
▪ 305 : - 
▪ 309 : - 
▪ 311 : - 
▪ 317 : - 
▪ 318 : - 
▪ 318.40 : - 
▪ 318.XX : - 
▪ 319 : - 
▪ 390 : - 
▪ 435 : - 
▪ 436 : - 
▪ 439 : - 
▪ 452 : - 
▪ 452.XX : - 

 
Pour répondre à la question de Mme Calantzis Robert concernant le report des lignes du 
rectangle bleu dans le budget du Service de l’eau, Mme Petoud explique que les CHF 
191'000.- se retrouvent au poste 390, les CHF 159'800.- se retrouve au poste 64 du budget 
Epura, et les CHF 8'638'900.- se retrouvent dans les postes 301, 303, 304 et 305, à quoi il faut 
soustraire CHF 10'000.- de remboursement d’assurances. M. Maurer ajoute qu’il faut ajouter 
CHF 20'000.- au poste 50 du budget Epura : il s’agit du montant qui concerne les examens 
médicaux. Mme Petoud demande que cela soit mis dans les commentaires pour la prochaine 
fois.  
 
M. Toledano demande à quel moment vont débuter les amortissements si la biologie entre en 
service en juillet 2026. M. Maurer répond qu’ils débuteront au 1er janvier 2027.  
 
Mme Petoud demande s’il y a d’autres questions concernant ce budget. Ce n’est pas le cas.  
 
Répartition des charges totales nettes 
 
Mme Maystre demande sur la base de quels calculs est faite la répartition des charges car elle 
constate de fortes variations dans les communes. M. Buchilly explique qu’on se base sur les 
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valeurs réelles des consommations d’eau et des surfaces des parcelles imputables de 2024, 
donc deux années précédant l’année prévue.  
 
Mme Longchamp a le souvenir qu’on avait décidé de faire une moyenne sur 3 ans car pour sa 
commune il y a de grosses variations en se basant seulement sur 2 ans. M. Apothéloz pense 
que cette discussion a plutôt eu lieu dans le cadre de l’AGEV mais que les statuts de la CISTEP 
ne le prévoient pas.  
 
Mme Maystre trouve les variations vraiment importantes et demande si certains facteurs 
permettent de l’expliquer. M. Buchilly répond que 2024 était une année pluvieuse et qu’on a 
donc constaté une baisse générale des consommations, mais que cela n’est pas le cas dans 
toutes les communes. On a bien entendu vérifié nos chiffres avec les moyens qu’on avait mais 
tout n’est pas explicable. Mme Petoud propose que pour le budget 2025 on prête une attention 
particulière aux variations et qu’on essaye de faire une analyse sur 3 ans. M. Buchilly explique 
que pour pouvoir faire ce travail, il aura besoin d’entrer en contact avec les municipaux et 
poser certaines questions. C’est en ordre pour tout le monde.  
 
Mme Petoud demande s’il y a d’autres questions. Ce n’est pas le cas. L’assemblée peut donc 
en prendre acte et les budgets passeront dans les différents conseils communaux.   
 
 

4. INFORMATIONS SUR LES ACTIVITÉS DE LA STEP 
 
M. Apothéloz remercie M. Grunauer qui a préparé la présentation (dias 10-11). Il ne va pas 
aller dans les détails, la présentation étant annexée au PV.  

▪ La révision annuelle du four a eu lieu avec beaucoup de travaux de maintenance. 
Malgré son âge vénérable il fonctionne bien et on a pu prendre en charge des boues 
externes (voir tonnages indiqués dans la dia). Mme Jaton demande quels sont les 
périmètres de la STEP de Vidy. M. Grunauer répond qu’il s’agit des périmètres de 
Gedrel, SADEC et VALORSA. Il ajoute que la production propre de la STEP n’est pas 
mentionnée mais qu’elle est un peu inférieure au total du reste. 

▪ Il y a des travaux de reprise à faire sur les installations déjà en exploitation avec des 
fois des aspects sécurité assez importants. La liste des travaux est mentionnée dans 
la dia, le plus important étant la création d’un 3ème dégrilleur d’orage.  

▪ Un chargé de sécurité, presqu’entièrement dédié à la STEP est venu en appui pour 
assurer la sécurité du personnel d’exploitation, la sécurité du chantier étant assurée 
par une entreprise externe mandatée.  

▪ L’assistance de Suez pour la mise en service de la biologie comprend un ingénieur à 
100% sur site. Son travail sera de préparer au mieux les équipes à la mise en service 
car ce sera un changement de fonctionnement complet par rapport à l’ancienne 
biologie. L’ingénieur peut faire appel à des spécialistes chez Suez si besoin.  

 
Mme Petoud remercie M. Apothéloz et demande s’il y a d’autres questions. Ce n’est pas le 
cas.  

 
5. AVANCEMENT DU PROJET STEPACT 

 
M. Maurer commente l’avancement du projet LI3 puisque le sujet de la biologie a déjà été 
évoqué lors du budget (dia 12). La nouvelle ligne d’incinération sera dans un bâtiment à 
construire qui viendra s’accoler au bâtiment d’incinération actuel. Déposée au début juin 2025, 
la demande de permis de construire est actuellement en consultation auprès des services de 
la Ville. Les retours des services sont positifs et, dès que l’ensemble des retours aura été reçu, 
la mise à l’enquête publique démarrera ; la Commune transmettra alors la demande de permis 
de construire au Canton qui devra à son tour faire ses remarques. On espère un permis de 
construire à fin mars 2026. L’équipe de projet a déjà préparé les appels d’offres pour le génie 
civil dans l’idée d’ouvrir le chantier durant le 2ème trimestre 2026, avec une durée de travaux 
prévue de 2 ans, 2 ans et demi. Lors de la mise en service projetée en 2028 si tout se passe 
bien, l’ancien four sera maintenu pendant un certain temps, prêt à prendre le relais s’il devait 
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y avoir un problème. Ensuite il sera complètement démantelé, le bâtiment gardé en l’état et un 
sas de réception construit pour les camions acheminant les boues externes. Cela constituera 
la fin des mauvaises odeurs sur le site.  
 
Pour ce qui concerne le projet de nouveau bâtiment du Service de l’eau, l’avant-projet est 
terminé. Le bureau d’architecte lauréat du concours pilote les mandataires qui sont à présent 
tous à l’œuvre. Le projet d’ouvrage sera terminé d’ici à fin 2025, la demande de permis de 
construire interviendra dans la deuxième moitié de 2026 et le chantier est prévu d’être ouvert 
en 2027.  
Pour le projet de traitement des micropolluants, on est toujours en attente de la réponse de la 
Confédération sur l’octroi des subsides.  
En conclusion, ces prochaines années on peut s’attendre à plusieurs chantiers en parallèle 
sur le site. 
 
Mme Petoud remercie M. Maurer et demande s’il y a des questions concernant ce sujet. Ce 
n’est pas le cas. 
 

6. RETOUR SUR LES ÉCHANGES D’EXPÉRIENCES SUR LA GESTION DES EAUX DE CHANTIER ET 

DES EAUX CLAIRES 
 
Mme Petoud passe la parole à M. Buchilly pour exposer le dernier sujet (dias 13-22). M. 
Buchilly explique qu’on est en train de tester une manière de collaborer sur différents sujets 
avec les municipaux et techniciens de différentes communes. La semaine dernière il y a eu 
une journée sur la gestion des eaux claires à laquelle certains membres de cette assemblée 
ont participé. La matinée a été consacrée à la théorie et l’après-midi à la visite d’une fosse à 
impluvium avec le Service des parcs et domaines, avec qui le Service de l’eau collabore 
étroitement sur le sujet. Le résultat de cette journée est très positif : on a pu faire des partages 
de bonnes et mauvaises expériences qui pourront être repris dans les communes. Au niveau 
du territoire lausannois on est en train de recartographier la capacité d’infiltration de chaque 
zone. Cette nouvelle carte sera une aide à la décision importante. La cheffe de projet Mme 
Daeppen va transmettre tous les documents aux personnes qui ont participé à la journée qui 
peuvent ensuite les diffuser largement de leur côté. On est intéressés à avoir les retours des 
communes sur cette première journée, un questionnaire sera envoyé pour les récolter.  
 
Une nouvelle séance de gestion des eaux de chantiers est organisée le 25 octobre à Saint-
Sulpice avec la présentation de la nouvelle directive par le Canton. Il est encore possible de 
s’inscrire par le biais de l’adresse e-mail mentionnée.  
 
Mme Petoud remercie M. Buchilly pour sa présentation et demande s’il y a des questions. Ce 
n’est pas le cas.  
 

7. DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 

 
La prochaine AG aura lieu à la STEP le 11 mars 2026 à 17h30.  

 
8. DIVERS 

 
Mme Petoud a deux divers qui concernent le PREE module 8 / AGEV. Il s’agit de trouver deux 
dates : 

▪ Séance de préparation du budget AGEV 2027 : 29 avril 2026 à 15h à Ecublens. 
▪ Repas de l’équipe PREE : 29 janvier 2026, heure et lieu à déterminer. Si quelqu’un 

a une idée de salle qu’on peut facilement privatiser pour un groupe d’une trentaine de 
personnes, qu’il la communique à Mme Petoud. Un choix sera ensuite fait et 
communiqué à tout le monde.  

 
Mme Petoud ouvre la discussion sur d’autres divers. Il n’y en a pas d’autres.  
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Elle clôt l’assemblée et passe la parole à M. Zolliker. Ce dernier informe que la commune de 
Pully a le plaisir d’inviter tout le monde à une petite verrée dans le foyer attenant. 
 
Fin : 18h24 
 

Pour rédaction 
 
Isabelle Burgy 

 
 
 
Annexe : 

- Présentation PowerPoint du secrétariat CISTEP 
 

 


